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THÈME DO’IT’YOURSELF
La société  Do’it’yourself a un entrepôt de stockage d’articles de bricolage et de jardinerie, situé dans la zone industrielle du Vert Galand à Saint-Ouen-l’Aumône (95310).

Cet entrepôt approvisionne les distributeurs agréés de la région parisienne
(départements 60, 75, 77, 78, 92, 93, 94, et 95).

Vous êtes employé(e) en tant qu’assistant(e) du responsable logistique, M. GABERT. 

En vue d’une certification qualité ISO 9001, le siège a demandé un audit1 portant sur le dimensionnement des équipes et du matériel.

Le premier axe portant sur « les équipes » a déjà été analysé et traité.

Vous êtes chargé(e) de traiter le second axe en réalisant les travaux suivants :

· le dimensionnement matériel,

· la gestion de stocks des consommables liés au matériel de manutention,

· la planification de la maintenance et de l’entretien du matériel de manutention,

· l’élaboration et le suivi du budget du service logistique.

1 L'audit est un examen méthodique d’un produit ou d’un processus en vue de vérifier sa conformité par rapport à des dispositions et objectifs préétablis.



DOSSIER A
LE DIMENSIONNEMENT MATÉRIEL
Compétences évaluées :
Dimensionner les moyens matériels
Votre responsable logistique revient d’une visite d’un entrepôt appartenant au même groupe que votre société. Il émet des doutes sur l’utilisation optimale des chariots au vue de l’activité et de la configuration de l’entrepôt.


Pendant une semaine, il a observé l’activité logistique (préparation de commandes, chargement et déchargement de camions…) de trois des caristes, 7 heures par jour. Il a utilisé la méthode des observations instantanées. Vous trouverez ses résultats en annexe A1. 

Votre responsable vous demande d’analyser les résultats.

En fonction de la spécificité de l’activité et de la dangerosité (charges volumineuses et lourdes), le taux d’engagement matériel souhaité dans l’entreprise est de 80 % avec une marge d’erreur de 5 %.

Vous disposez de l’annexe suivante : 

( Annexe A1 : Observations instantanées (A1-R1, à rendre avec la copie)
TRAVAIL À FAIRE :
Sur l’annexe A1 – R1 (à rendre avec la copie) :

 
1.1 - 
Déterminez  le nombre d’observations à réaliser compte tenu du taux d’engagement et de 
 
 
l’incertitude souhaitée.
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Rappel:

 ; P exprimant le taux d’engagement et S le taux d’erreur ou d’incertitude.
 
1.2 - 
Déterminez les taux d’engagement de chacun des 3 chariots d’après les observations réalisées 
 
 
par votre responsable, ainsi que leur taux d’engagement moyen.

 
1.3 - 
Déterminez le nombre de semaines d’observations nécessaires afin de s’approcher au 
 

maximum du taux d’engagement souhaité.




Un projet de réorganisation du temps de travail (passage de 35 à 39 heures hebdomadaires) augmenterait l’activité des caristes. On peut en estimer les impacts suivants :

· Observations : + 5 %

· Observations positives : + 2 %

Vous disposez des annexes suivantes : 

( Annexe A1 : Observations instantanées (A1-R1, à rendre avec la copie)
( Annexe A2 : Estimation des observations instantanées en cas de réorganisation (A2-R2, à rendre 
avec la copie)

TRAVAIL À FAIRE : 
 
2.1 - 
Complétez l’annexe A2–R2 (à rendre avec la copie) et justifiez vos résultats. (Arrondir vos 
 
 
résultats à l’entier supérieur)
 
2.2 - 
Quelle conclusion sur l’effet attendu du projet de réorganisation d’après l’ensemble de l’étude



pouvez-vous apporter ?
ANNEXE A1

R1 (à rendre avec la copie)


OBSERVATIONS INSTANTANÉES

	Chariots élévateurs
	Observations

N
	Observations positives 1
N +
	P

	Chariot 1
	30
	22
	

	Chariot 2
	40
	30
	

	Chariot 3
	50
	35
	

	Ensemble des 3 chariots
	
	
	


1Observations positives : moment où le chariot est en activité (réception, préparation, stockage...).



ANNEXE A2

R2 (à rendre avec la copie)


ESTIMATION DES OBSERVATIONS INSTANTANÉES 
EN CAS DE RÉORGANISATION
	Chariots élévateurs
	Observations 

N
	Observations positives 

N +
	P

	Chariot 1
	
	
	

	Chariot 2
	
	
	

	Chariot 3
	
	
	

	Ensemble des 3 chariots
	
	
	



DOSSIER B
GESTION DE STOCK DE CONSOMMABLES
Compétences évaluées :
· Mettre en place une méthode de gestion.

· Établir les prévisions de consommation.

· Déclencher le réapprovisionnement en RPE.

· Enregistrer les mouvements de stock.

Jusqu’à présent, les consommables pour les chariots élévateurs étaient gérés en gestion sur seuil.

Comme il n’y a jamais eu de rupture de stock sur ce type de produit, le responsable logistique a décidé d’appliquer la méthode de Révision Périodique de l’Existant (RPE) à compter du 5 juin 2009.

Il vous charge de la gestion de l’HYDRELF 46.

Le passage des horaires de travail à 39 heures, dans le cadre de leur réorganisation, entraînera une augmentation des consommations de l’ordre de 20 %.

Vous disposez des annexes suivantes : 

( Annexe B1 : Formulaire de gestion des stocks
( Annexe B2 : Fiche de stock en gestion sur seuil
( Annexe B3 : Mouvements de stock
( Annexe B4 : Fiche de stock en RPE (B4-R3, à rendre avec la copie) 

TRAVAIL À FAIRE : 
 
1 - 
Calculez la nouvelle consommation annuelle prévisionnelle.
 
2 - 
Calculez la nouvelle consommation moyenne mensuelle.
 
3 - 
Calculez la périodicité économique des commandes en mois.

 
 
(arrondir le résultat au demi-mois supérieur).
 
4 - 
Déclenchez, si nécessaire, une commande qui portera le numéro 237.
 
5 - 
Enregistrez les mouvements de stock du mois de juin sur l’annexe B4-R3 (à rendre avec la copie).
 
6 -
Indiquez les dates des trois prochaines commandes.


ANNEXE B3
MOUVEMENTS DE STOCK

Sorties 

· 10/06 – Bon de sortie n° 415 – Sortie de 2 litres

· 17/06 – Bon de sortie n° 428 – Sortie de 1 litre

· 25/06 – Bon de sortie n° 450 – Sortie de 4 litres

· 26/06 – Bon de sortie n° 462 – Sortie de 3 litres

Entrées

· 19/06 – Bon de réception n° 312 – Entrée de 50 litres (Bon de commande n° 237)

· 24/06 – Bon de réception n° 321 – Entrée de 22 litres (Bon de commande n° 237)

Réservation du service maintenance (réservation client)

· 06/06 – Réservation n° 27 – 75 litres pour le 30/06 (le bon de sortie portera le n° 475)
ANNEXE B1
FORMULAIRE DE GESTION DES STOCKS
Paramètres de calcul de coûts :

	Coût de passation d’une commande
	A

	Taux de possession
	Tp

	Taux de possession (sous forme décimale)
	R

	Coût unitaire rendu H. T.
	U

	Coût d’acquisition
	A x N
(N = nombre de commandes)

	Coût de possession
	Stock moyen x U x R

	Coût de gestion
	Coût d’acquisition + Coût de possession

	Dépense totale d’approvisionnement
	Valeur totale des achats + Coût de gestion


Paramètres de gestion :

	Consommation annuelle prévisionnelle
	P

	Consommation moyenne mensuelle
	Cmm

	Délai d’acquisition
	d

	Délai de protection
	dp

	Quantité en commande
	Qc

	Quantité en magasin
	Qm

	Quantité réservée
	Qr

	Stock de protection
	Sp

	Stock potentiel disponible
	SPD


Paramètres propres à la gestion sur seuil :

	Stock minimum
	Cmm x (d + dp)

	Quantité économique de commande :
Formule de Wilson
	Qe =  EQ \R(\F(2 x A x P;(U x R))) 

	Stock maximum
	Stock minimum + Qe

	Quantité à commander
	Q = Stock maximum - SPD


Paramètres propres à la R. P. E. :

	Nombre économique de commandes
	Ne =  EQ \R(\F(P x U x R;(2 x A))) 

	Périodicité économique
	Pe =  EQ \R(\F(288 x A;(P x U x R))) 

	Quantité à commander
	Q = Cmm x (d + dp + Pe) - SPD


ANNEXE B2
FICHE DE STOCK EN GESTION SUR SEUIL

	Désignation
	Référence
	Adresse de stockage
	Fournisseur

	HYDRELF 46
	257-92
	B-05-12
	CALDÉO

	Date
	Document
	Provenance destination
	Entrée
	Sortie
	Stock physique
	Stock potentiel
	Reliquat client
	Paramètres de gestion

	
	
	
	
	
	
	
	Qr
	Date de livraison
	

	12/03
	Report à nouveau
	
	
	
	50
	50
	
	
	P :
750

	14/03
	BS 312
	
	
	20
	30
	30
	
	
	

	14/03
	BC 228
	
	
	
	30
	195
	
	
	Cmm :
62,50

	20/03
	BS 315
	
	
	2
	28
	193
	
	
	

	26/03
	BR 237
	BC 228
	115
	
	143
	193
	
	
	U : 
3,80 €

	10/04
	BS 320
	
	
	25
	118
	168
	
	
	

	22/04
	BR 242
	BC 228
	50
	
	168
	168
	
	
	Mini : 
32

	30/04
	BS 337
	
	
	5
	163
	163
	
	
	

	06/05
	BS 352
	
	
	3
	160
	160
	
	
	Maxi : 
195

	15/05
	BS 367
	
	
	2
	158
	158
	
	
	

	21/05
	BS 382
	
	
	4
	154
	154
	
	
	Qe : 
163

	05/06
	BS 399
	
	
	1
	153
	153
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	dp : 
3 j

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	d :
12 j

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Tp : 
27 %

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	A : 
18 €

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commande
	Livraison
	Reliquat fournisseur

	Date
	Numéro
	Quantité
	Date prévue
	Date effective
	Quantité réelle
	Quantité
	Date de livraison

	14/03
	BC 228
	165
	26/03
	26/03
	115
	50
	22/04

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


ANNEXE B4
R3 (à rendre avec la copie)
FICHE DE STOCK EN RPE

	Désignation
	Référence
	Adresse de stockage
	Fournisseur

	
	
	
	

	Date
	Document
	Provenance destination
	Entrée
	Sortie
	Stock physique
	Stock potentiel
	Reliquat client
	Paramètres de gestion

	
	
	
	
	
	
	
	Qr
	Date de livraison
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	P :


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Cmm :


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	U : 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Pe : 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	d : 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Tp : 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	A : 


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Commande
	Livraison
	Reliquat fournisseur

	Date
	Numéro
	Quantité
	Date prévue
	Date effective
	Quantité réelle
	Quantité
	Date de livraison

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



DOSSIER C
PLANIFICATION DE LA MAINTENANCE

ET DE L’ENTRETIEN
Compétences évaluées :

· Gérer les moyens matériels.
· Traiter l’information.
· Communiquer par écrit.
Le responsable logistique a débuté la planification de la maintenance et de l’entretien des chariots à mât rétractable. Il vous demande de terminer son travail.

M. CHOUBERT, nouvellement nommé responsable du service Maintenance, devra être le destinatair d’une note lui indiquant les différents types d’entretien nécessaire pour les chariots à mât rétractable. Cette note sera accompagnée du planigramme afin qu’il puisse dimensionner ses équipes en fonction des contraintes d’exploitation.
La note sera également transmise :

· aux caristes pour leur présenter sous forme de tableau les chariots à mât rétractable disponibles par semaine pour le mois de juillet. ;

· à M. GABERT, le responsable logistique, pour information.
Vous disposez des annexes suivantes : 

( Annexe C1 : Extrait de la brochure INRS ED 812
( Annexe C2 : Tableau d’entretien préventif du constructeur
( Annexe C3 : Récapitulatif des derniers entretiens
( Annexe C4 : Planigramme d’entretien des chariots à mât rétractable du second semestre 2009
(Annexe C4-R4, à rendre avec la copie)
TRAVAIL À FAIRE : 
 
1 - 
À l’aide des annexes C1 à C3, terminez le planigramme en annexe C4-R4 (à rendre avec la copie).


 
2 - 
Sur votre copie, rédigez la note demandée par le responsable logistique.

NB : la qualité apportée à la rédaction de la note (forme et fond) 

prendra une part importante dans la notation.

ANNEXE C1
EXTRAIT DE LA BROCHURE INRS ED 812

4.5 Vérifications générales périodiques

En application de l’arrêté du 1er mars 2004, une vérification périodique doit être réalisée au moins tous les 6 mois pour tous les chariots élévateurs.

Les chariots à conducteurs accompagnant, notamment les gerbeurs automoteurs à timons, les gerbeurs manuels, les transpalettes manuels à ciseaux sont concernés par ces vérifications, au même titre que les chariots élévateurs à conducteur porté dont la levée est supérieure à ce qui est juste nécessaire pour déplacer la charge.

À noter qu’il n’y a pas d’obligation de vérification générale périodique pour les chariots non conçus pour le levage, même s’ils sont à conducteur porté tels que les chariots tracteurs ou porteurs.

Cette vérification consiste en : 

 
- l’examen de l’état de conservation,

 
- l’essai de fonctionnement 1.
Cette vérification peut nécessiter des démontages partiels et doit être réalisée par un technicien qualifié appartenant ou non à l’entreprise. Le résultat de ces visites doit être consigné sur le registre de sécurité.

1 :  Essais prévus aux points b) et c) de l’article 6 de l’arrêté du 1er mars 2004.


ANNEXE C2

TABLEAU D’ENTRETIEN PRÉVENTIF DU CONSTRUCTEUR

	Postes à vérifier
	Intervalles en mois

	
	3 mois
	6 mois
	12 mois

	1 - Châssis
	
	X
	

	2 - Moteur
	X
	
	

	3 - Groupe traction
	X
	
	

	4 - Roues
	
	
	X

	5 - Freins
	
	X
	

	6 - Panneau électrique
	
	X
	

	7 - Système hydraulique
	
	
	X

	8 - Vérin
	
	X
	

	9 - Mât et système de rétraction
	
	X
	

	10 - Bras de commande
	
	X
	


ANNEXE C3
RÉCAPITULATIF DES DERNIERS ENTRETIENS

	Chariots
	Vérifications 

3 mois
	Vérifications  

6 mois
	Vérifications 

12 mois
	Visite

périodique

	RETRAC 01
	21/05/2009
	07/01/2009
	22/01/2008
	21/06/2008

	RETRAC 02
	21/05/2009
	07/01/2009
	03/09/2008
	04/04/2008

	RETRAC 03
	21/05/2009
	07/01/2009
	22/07/2008
	03/05/2008

	RETRAC 04
	11/06/2009
	16/04/2009
	28/10/2008
	01/03/2008

	RETRAC 05
	11/05/2009
	07/01/2009
	22/01/2008
	04/04/2008

	RETRAC 06
	11/06/2009
	16/04/2009
	28/10/2008
	01/03/2008

	RETRAC 07
	11/06/2009
	16/04/2009
	30/06/2008
	05/02/2008

	RETRAC 08
	21/05/2009
	07/01/2009
	03/09/2008
	21/06/2008

	RETRAC 09
	11/06/2009
	16/04/2009
	22/07/2008
	04/04/2008

	RETRAC 10
	21/05/2009
	07/01/2009
	22/01/2008
	03/05/2008

	RETRAC 11
	11/06/2009
	16/04/2009
	22/01/2008
	04/04/2008

	RETRAC 12
	21/05/2009
	07/01/2009
	22/07/2008
	21/06/2008

	RETRAC 13
	11/06/2009
	16/04/2009
	22/01/2008
	02/01/2008

	RETRAC 14
	21/05/2009
	07/01/2009
	28/10/2008
	04/04/2008

	RETRAC 15
	11/06/2009
	16/04/2009
	28/10/2008
	05/02/2008

	RETRAC 16
	21/05/2009
	07/01/2009
	22/07/2008
	03/05/2008

	RETRAC 17
	11/06/2009
	16/04/2009
	30/06/2008
	21/06/2008

	RETRAC 18
	21/06/2009
	16/04/2009
	28/10/2008
	02/01/2008

	RETRAC 19
	11/05/2009
	07/01/2009
	28/10/2008
	05/02/2008

	RETRAC 20
	21/06/2009
	16/04/2009
	22/01/2008
	02/01/2008

	RETRAC 21
	11/05/2009
	07/01/2009
	03/09/2009
	21/06/2008

	RETRAC 22
	21/06/2009
	16/04/2009
	22/01/2008
	03/05/2008

	RETRAC 23
	11/05/2009
	07/01/2009
	03/09/2008
	02/01/2008

	RETRAC 24
	21/06/2009
	16/04/2009
	22/01/2008
	01/03/2008

	RETRAC 25
	11/05/2009
	07/01/2009
	30/06/2008
	05/02/2008

	RETRAC 26
	21/06/2009
	16/04/2009
	03/09/2008
	02/01/2008

	RETRAC 27
	11/06/2009
	16/04/2009
	22/01/2008
	01/03/2008

	RETRAC 28
	21/06/2009
	16/04/2009
	22/07/2008
	01/03/2008

	RETRAC 29
	21/05/2009
	07/01/2009
	22/07/2008
	05/02/2008

	RETRAC 30
	11/05/2009
	07/01/2009
	03/09/2008
	03/05/2008


ANNEXE C4

R4 (à rendre avec la copie)


PLANIGRAMME D’ENTRETIEN DES CHARIOTS À MÂT RÉTRACTABLE DU SECOND SEMESTRE 2009

DOSSIER D
ÉLABORATION ET SUIVI DU BUDGET
Compétences évaluées :
· Participer à l’élaboration et au suivi du budget du service logistique.
Le responsable logistique souhaite mettre à jour les tarifs de facturation aux clients.
Il vous demande d’élaborer le budget annuel du service. Dans un premier temps vous devrez évaluer les dépenses prévisionnelles du service puis établir le budget prévisionnel logistique.
Vous disposez des annexes suivantes : 
( Annexe D1 : Informations fournies par le responsable
( Annexe D2 : Dépenses prévisionnelles du service logistique (D2-R5, à rendre avec la copie)
( Annexe D3 : Budget prévisionnel annuel du service logistique (D3-R6, à rendre avec la copie)

TRAVAIL À FAIRE : 
 
1 - 
Complétez le tableau des dépenses prévisionnelles annexe D2 – R5 (à rendre avec la copie)

 
 
d’après les informations fournies par le responsable logistique en annexe D1.

Sur votre copie :
 
2 - 
Déterminez le coût du service au m2 (arrondir le résultat au centime le plus proche).

 
3 - 
Sachant que la prestation logistique est facturée 102 € HT par m2 annuel occupé, que 
 
 
pouvez-vous en conclure ?
Sur l’annexe D3 R6 (à rendre avec la copie) :

4 - 
Établissez le budget prévisionnel logistique sachant que l’entreprise a décidé de fixer



le prix du m² occupé à 125 €.
ANNEXE D1

INFORMATIONS FOURNIES PAR LE RESPONSABLE

ANNEXE D2
R5 (à rendre avec la copie)
DÉPENSES PRÉVISIONNELLES DU SERVICE LOGISTIQUE
	Charges
	Détails des calculs
	Résultats

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	TOTAL
	
	


ANNEXE D3
R6 (à rendre avec la copie)
BUDGET PRÉVISIONNEL ANNUEL HT DU SERVICE LOGISTIQUE

	Éléments
	Détails des calculs
	Montant

	Recettes
	
	

	Dépenses
	
	

	Résultat
	Bénéfice
ou
Perte1
	


1 Rayer la mention inutile.

PREMIÈRE PARTIE











Présentation de l’entreprise
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ATTENTION ! Chaque fois que vous intervenez, ne mettez pas votre nom


mais utilisez la mention « Assistant(e) »





Nombre de semaines d’observations nécessaires :





Nombre d’observations à réaliser :








E 1  - Épreuve SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE





Sous-Épreuve : A1 : Organisation et gestion de l’activité logistique





UNITÉ : U 11











 	- 	Valeur de l’amortissement mensuel pour un chariot : 500 €.� 	 	30 chariots à mât rétractable utilisés dans l’entrepôt.


� 	- 	Valeur de l’amortissement annuel pour les 5 palettiers : 5 000 €.�


 	- 	Valeur de l’amortissement annuel pour le matériel informatique embarqué : 1 250 €.�


 	- 	Coût des visites périodiques : 30 € de l’heure.� 	 	Durée de la visite par chariot : 1 h 30.� 	 	Fréquence des visites périodiques : 1 fois par semestre.�


 	- 	Coût des pièces de rechange : 1 500 € par an.�


 	- 	Location entrepôt : 2 € le m2.� 	 	Superficie de l’entrepôt : 10 000 m2.�


 	- 	Coût de l’entretien et maintenance des quais hydrauliques : 500 € par an.�


 	- 	Coût de l’énergie (électricité et chauffage) : 1 200 € par mois.�


 	- 	Coût unitaire des palettes : 10 €.� 	 	Quantité de palettes achetées par mois : 150.�


 	- 	Coût des vêtements de travail (gants, blouse, EPI) : 200 € par salarié et par an� 	 	(39 salariés à équiper).�


 	- 	Coût du gardiennage et de la sécurité : forfait annuel de 10 000 €.�


 	- 	Coût des assurances : 3 000 € par an.�


 	- 	Coût des consommables : 2 500 € par an.�


 	- 	Salaire annuel brut du responsable logistique : 30 000 €.�


 	- 	Salaire annuel brut du gestionnaire de stock : 25 000 €.�


 	- 	Salaire annuel brut du chef de quai : 20 000 €.�


 	- 	Salaire annuel brut de la secrétaire polyvalente : 13 000 €.�


 	- 	Salaire annuel brut d’un réceptionnaire : 15 000 € (9 réceptionnaires).�


 	- 	Salaire annuel brut d’un cariste : 13 000 € (30 caristes).�


 	- 	Taux des charges patronales : 40 % du salaire brut.�





Conclusions :
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